
 

 Procès-verbal  
 Assemblée du club 
 Jeudi 21 septembre 2023 
 Stand de tir de Chable-Croix 
 Rue du Chablais,  
 1893 Collombey-Muraz/VS 

__________________________________________________________________________ 

Sont présents : 

Comité :  

Christophe Pethoud - Jean-Pierre Pethoud - Jean-Claude Bignens 

 

Actif :  

Nicolas Albina - Patrick Courtet - Chantal Pethoud - Vincent Pirolet 

 

Sont excusés :  

Cédric Ansermoz - Jeremy Bignens - Giuseppe Fama - Pascal Gutierrez 

Guido Michielis - Kylian Mooser - Anne-Laure Pethoud - Michel Pethoud 

Benoît Pittet - Paulo Rodrigues - Jean-Jacques Walther 

Jean-Charles Wysling 

 

 

__________________________________________________________________________ 

Ouverture de l’assemblée à 20h32. 

__________________________________________________________________________ 

 

 

Le Président souhaite la bienvenue aux membres présents. 

 

 

 



 

 

Divers 

 Le 11 septembre Vincent s’est rendu à Aigle où la commune 

organisait un atelier afin de trouver des solutions pour un avenir et 

un développement durable. Aigle souhaite s’investir dans ce 

domaine comme de nombreuses autres villes en Suisse. Il a été 

constaté des zones de chaleurs dans certaines parties de la zone 

industrielle. Notre circuit ne serait pas concerné. Toutefois, planter 

4 arbres sur notre parking pourrait être envisagé. 

 Le 20 septembre Christophe s’est rendu une séance de 

coordination des activités sportives de la ville d’Aigle. La commune 

souhaiterait que les sociétés locales mettent en avant leurs 

activités. Le 26 mai 2024 une manifestation serait organisée dans 

ce sens. Il nous est demandé s’il nous est possible d’organiser 

quelque chose. A discuter. 

 

Courses 

 Une manche du Championnat Suisse électrique est agendée du 17 

au 18 février 2024. 

 Lors de la manche que nous avons organisé en 2023, il s’est avéré 

que le transport du matériel nécessaire à l’organisation de cette 

course était contraignant du fait que ce matériel était stocké en 

suisse allemande. Andy, président de la SRCCA, a proposé 

d’éventuellement stocker le matériel chez nous. Idéalement il 

faudrait faire une demande aux responsables de la salle de gym de 

la Planchette, voir si de la place est disponible dans leurs locaux. 

 Lors de la dernière course un état des lieux a été effectué et tout 

était OK. Dans le cas contraire, une somme aurait pu être perçue. 



 

 Pour la prochaine course une demande peut être faite pour 

prolonger l’éclairage de la salle. 

 Christophe pense que si plus d’une course était organisée, la 

commune pourrait participer financièrement à l’événement. 

 Pour faciliter le rétablissement de la moquette il serait bien 

d’investir dans l’achat d’un enrouleur. 

 Kylian fait une étude sur la possibilité de fabriquer un podium. 

 Pour organiser la course dans de bonnes conditions, il faudra 

trouver des membres motivés ! 

 

Travaux  

 Afin de contenter un certain nombre de pilotes n’appréciant pas les 

cailloux en bordure de piste Christophe a demandé un devis à 

l’entreprise Realsport pour poser sur ces cailloux du gazon 

synthétique. Le devis se montant à 70000.- le projet est enterré. 

 Jean-Charles n’étant pas présent, Jean-Claude expose l’idée de 

celui-ci qui serait de couvrir les cailloux avec de la résine.  Un 

fournisseur aurait de la résine dont la date de conservation serait 

échue mais qui pourrait très bien nous convenir. A suivre. 

 Vincent remarque qu’il faudrait plus de motivation de la part des 

membres pour effectuer l’entretien courant de notre circuit, tonte, 

nettoyage, etc… 

 

Finances 

 Notre caissier Jean-Pierre nous présente les résultats financiers du 

CS électrique : 1343.- pour la course, 1018.55 pour la cantine, soit 

un bénéfice de 2361.55. 

 Nous avons actuellement en caisse et à la poste 30518.73. 



 

 Les abonnements nous ont rapporté cette année jusqu’à présent 

3750.- et les pilotes de passage 2625.-. 

 Cette année nous avons organisé peu de courses mais la perte de 

gain a été compensée par un nombre plus élevé d’abonnements. 

 Rolande, la responsable de la cantine où se déroule nos 

assemblées, nous demandera à partir de 2024, 100.- par 

assemblée, en raison du peu de monde présent pour le repas et du 

fait qu’elle se déplace exprès pour nos assemblées. 

 

 

 

Clôture de l’assemblée à 21h50 

 

 

 

Procès-verbal rédigé par Jean-Claude Bignens, secrétaire du MRCAL 

Lu et approuvé par Christophe Pethoud, président du MRCAL 


